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Ÿ Ministre du Travail -

; La présente attesteque je
‘pour dépôt, suivantl'article 72 duà code du traval, Je documentdessous

 
 

= Gouvernement du Ouevec

‘Buresu du commisosine
génèral du iravall D

le Commissaire Générat du travaia roc
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2.2

ARTICLE 1:

L'Brployeur reconnaît l'Union des Teamsters, Iocal 106,

tion sera affiché sur le tableau d'affichage en une Ja= 0

partie de L'unité de négociation soientau courant de i
_ ceux-ci, et unecopiede cette liste sera.venise au Tocal

| d'Unionet auxreprésentants d'atelier. =

: n est convenu quel'Employeur ne devra conclère aucune.
entente Ou contrat avec un employé quientrerait en con

flit avec les termes et provisions de cette Convention
“Cependant, cecin'empêchera pas 1'Unicn.88L'EPIOIREE
Co deconcluretouteentente écrite. LH 2 [

Tesparties:aux présentesdésirent opérer4dansl'es
blissement et lemaintien dans l'industriede conditions

_ - appropriéeset convenables, de procurerdes méthodes pour
. des ajustements justes et pacifiques de toutes disputes

+. quipourraient s'élever entre elles et pour cultiver la.
D bonne dionsngdesrelations amicalesfet,me meilleu

 

| foles| employés@‘sement”‘comme+ conditionn d'erploi, de- ma
‘venir membres de l'Union dans les trente (30) jours ou-i
vrables de la date de leur emploi, tout en maintenant
Leur statut de marbre.€enBale.»Pour18durée de cette :

L'ünioneRx1L'Erployeux:lesformules deRetenues

) 41 estenbauché.“Tous les employésdevront,comme con-
éitionà#d'enplct,| autoriserA'Erployeur:surunefele

-1 -

PREAMBULE ET RECONNAISSANCE

comme le seul agent négociateur pour tous ses employés
de bureau de Montréal et Trois-Rivières, tel que conve-
nu dans les certificats d'accréditation accordé sous le
Code Provincial du Travail "Dossiers No. M-4928-13 et
Q-21306-01", excluant le répartiteur en chef, le gérant
des ventes et les représentants des ventes, le surveil-
lant des comptes recevables et du bureau, le surveillant‘
des réclamations et de la sécurité, le surveillant de
l'entretien, le surveillant des opérations, le surveil-
Jant des chauffeurs, les secrétaires particulières «ot
ceuxau-dessusdes rangsde surveillant. À 2

 

 

lepersonnelde 1'Enployeur exclu da L'unité de. négacias

 

  

          

    

  

    

  

       

tede noms et de titresafin que les employés faisant

  

 

   

‘alequi seront signées par toutenployélejouroù
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2.3

2.4

2.6

, vingtième (20iëme) jour.du mois pendant, lequel telles

d'argent ainsi déduits au Bureau Chef de l'Union, le tout;

lesquels des déductions ont été faites suivant les arti--

Le .sification et la date 2ebauche ainsime.L'adressea ik Le |

| L'Union avisera 1'Erployeur par écrit aatouslessi

.tions de montants prescrits par l'Union dahs tel avis é-

Tel avis d'arréraçes signifié à l'Employeur devra stipuler a:

+ ($25.00) par semaine.L'Union remboursera directement lem

£irmanttaremboursemantalBrployeur..

. liste de cotisations, incluant la date de commencement et

  

-2-

*“

fournie par l'Union et approuvés par 1 ‘Employeur à déduire
de la premiére paie de chaque mois, les cotisations men-
suelles de l'Union et renettre tel montant au Secrétaire-
Trésorier de l’Union des Chauffeurs de Camions, Bonnes
d'Entrepôt et Autres Ouvriers, Local 106, le tout accom-
pagné d'une liste des nans des employés pour lesquels
telles déductions ont été faites, pas plus tard que le

 

déductions sont effectuées. .Telle autorisation restera
en effet pour la durée de cette Convention. .

 

Tous les employés, tels que définis à l'article 2.2, de-
Vront comme condition d'emploi continu, autoriser l'En-
ployeur à déduire le montant d'initiation de l'Union en
versement de vingt-cing dollars ($25.00) par mois une
fois la période de probation complétée. Ces déductions CR
se continueront jusqu'au paiement complet des frais ati~ oR
nitiation.. L'Employeur s'engaga à remettre les montants Ea

  

   

   

 

  

    

  

    

  

  

 

   

  

accompagné d'une liste des noms des employés pour lesquels
ces déductions ont été faites, ce en même temps me1a 2
remise des cotisations syndicales. | 1

En faisant parvenix àl'Union la liste des salariés pour

cles 2.2 et 2.3, l'Employeur fournira également un relevé‘SR
indiquant le nom, le numéro d'assurance sociale, la clas- Co

salarié avec sén code postal.

ges de cotisations causés pour n'importe quelle raison ou
de tous les arrérages de frais d'initiation ou de ré-ini-
tiationet-1'Employeur commencera immédiatement les déduc-;t

critet remettra tels montants d'argent 3 l'Union, letout
accompagné des cotisations mensuelles, tel que prévu eh.

des deductions à la source de pas plusde vingt-cing dollars

ployé de tous montantsd'argent déduits par erreur en con-

 

L'Employeurdevra, a chaque. rois,ajouterle xnom dePI
nouvelemployé embauché depuisla remise dela précédente ©

l'Employeur devra donner une explication à côtédu nom de
chaque employé qui apparaissait sur la 1liste de cotisation
du mois précédent pour leruel une remise n'apasEAfaite
pour n' importe quelle raison. To . pe

 



 

PF

  

  

’ 2.7

2.8

‘ ARTICLE 3:

3,1

4.1

4.2

  

- 3 -

La déduction de cotisations syndicales devra être faite da,
la paie de chaque employé en probation. Cependant, la dé-
duction de cotisations syndicales n'est pas restreinte aux
employés en probation. Dans l'éventualité où un.employé
en probation ne complète pas sa période de probation, les

\ . cotisations syndicales seront, déduites de son chèque de
. paie final. - .

L'Employeur devra indiquer sur les feuilles T4 et TP4 des
employés le montant des déductions de cotisations mensuel
les Fyndicales aimiuailes.

DROITS DE iaDIRECTION |

L'Union reconnaît que la Compagnie a le seul etexclusif
droit de gérer ses affaires et d'exercer toutes les pré-
xogatives d'administration dans le sens le plus complet
possible excepté les prérogatives qui sont spécifiquement.
limitées par les dispositions €de la présents (Gorvention,

L'Employeurrecomaît le droit à l'Union de nenmer unn capl~
‘taine d'atelier pour les employés et si, les opérations sont £

; telles qu'un capitaine d'atelier ne peut suffire, des capi~CCR

Wow Coon Tn
Pen »

| PREROGATIVES |By CONDITIONS APPLICABLES AUXaprmnesDa
“TEDIER, DELEGUES SYNDICAUXET OFFICIERS

taines d'atelier additionnels peuvent êtrenommés & tout
emplacement où l'Employeur opère un terminus. Les fonc-

“-. tions du capitaine d'atelier ne devront, en aucune faconss,
__ entrer en conflit avec celles de son Employeur etil sera 5

~~ tenu responsable pour la même quantité et qualitéde tra- 0
: vail que tous les autres employés, sauf pour le temps u-
tilisé äà l'accomplissement de ses fonctions de: capleaine|
d'atelier chez son1 Employeur.

| L'Union avisera, par écrit, l'employeur dunonde touta-
pitaine d'atelier. Il ne sera pas demandé à L'Enployeur-

de xecomaître tout capitaine d'atelier jusqu'à ce qe

RIN

 

 
  



 

4,3

4,4

   

    

    

    
  

   

   

  

    

  

 

   

‘ Lors de la distribution du travail, du choix des vacances

établies dans cette Convention prévauäront. ep

4.5

‘ - Par Écrit soit donné &l'Ermployeur par l'Union. Dansunnk !
- cas d'urgence, tel avis verbal pourra,être Song 2aua plas315ee

“les permis d'absence excédant trente (30)Jours1ne; seront :
“accordés quesur demande écrite deVinten etavecleoo.
C sentement de d'Erployeur. vont CT A

© tars employ&sde 1'Union, une permission d'absence indéfi-;
nieafin de travailler pour l'Union à condition que cette

“ dernière en ait avisé l‘Employeur par écritvingt et un Fi
(21) jours ouvrables3 l'avance. Ces employés retiendront

.+ et accumleront leur ancienneté chez leur Employeur. Un
‘telcongé sera révocable sur un avisde soixante-douze.(2).
heures dela partde L'enployé.Le roma

. Unreprésentant euLocal106aura.à L'autorisationd'entrer ;
“ sur les lieux de1'Employeur afind'y administrercette Con
‘yentionpourvuqu'ilen avise,au préalable, la personne

- en chargeet enautantqu'il n'affectera pas les‘opérations

E Tors d'une suspensionou d'un congédiement d'in capitaine4.9 |
‘ d'âtelier, l'Employeur avisera l'Union par lettre recaman-

 

-4-

A...

et/ou advenant une mise à pied due ä un manque de travail, E
le capitaine d'atelier syndical bénéficiera de la préfé- a
rence quant à l'ancienneté dans les limites de sa classi- to 3
fication. Iorsqu'un capitaine d'atelier choisira ses va- .
cances annuelles, cela ne devra pas affecter le choix des
vacances des autres employés. Ceci s'appliquera seulement
dans les classifications où il y a plus de deux (2) employés.

. JRA se

S'il advenait que deux(2) ou plusieurs capitaines d'ate-
‘lier avecqualifications égales fassent une soumission
pour le même travail disponible, les règles d'ancienneté”

 

Les déléguéssyndicaux, endehors desmenbresdnComite
Pxécutif, n'excédant pas trois (3) par Employeur, peuvent CE
être absents de leur travail pour assister aux assembléesEN
de l'Union, mais à leurs propres frais, pourvu qu'un avis coe RE
verbal d'au moins trois(3) jours & l'avance et confirmé -

  

  

 

    

   

   

  

   

 

  

 

    
  

   
  

 

  

tard la veille de ladite absence.

L'Employeuraccepte d'accu dera.tousles5présentsLS

  

dée ou télégramme dans un délai de quarante-huit (48) heures
excluant les samedis, dimanches et congés statutaires.81 =
l'Employeur néglige de se conformer à ces procédures, ce
congédiement ou cette Suspension sera considéré naiot.a ‘
avenu. 2056  

 



 

4.10

 

  

ARTICLE 5:

 

  

-5 =

 

En autant que possible, les griefs seront discutés durant CE
les heures normales de travail du capitaine d'atelier. BF

Le capitaine d'atelier sera rémunéré à son taux régulier RE

de salaire pour le terps passé avec son Employeur sur. ren- -Ù
dez-vous durant ou en dehors de‘ses heures nomales de OB

travail, pour discuter des problèmes d'application dela . E
Convention Collective €en vigueur.

KAT)DE RECLEMENT Des crTES |

1a différence d'interprétation oula violation de n'ime
porte laquelle des stipulations de cette Convention par
la Compagnie, l'Union ou par tout ou tousemployé(s)
couvert(s) par cette Convention, aussi bien qua toute
autre plairite ayant rapport aux conditions detravail | PE
seront considérées un grief pourvu que cela soit sourds,CT.
par écrit, en dedans de sept (7) jours ouvrables (ex-Loe
cluant les samedis, dimanches et congés statutaires),

excepts13ob il est Specifiquement€établi autrementai
nLes

dans, cetteConventionsLe
pan

 

| Prenière étap
e:: iALuA

BbL'employé ou lesemployésencause devrontc preiiaiement
‘éiscuter du griefavec le surveillant du département oun |

autre supérieur immédiat, dont la décision devraêtre
‘… Tendue en dedans de deux (2) jours ouvrables.

“ désire, l'employé pourra être accompagné d'unapseŸ
S'il le

oetant d'atelierou d'un» représentant.de L'Union.

 

A Géfautameréponse oùd'un téglenentsatisfaisant,
A‘employé soumettrale grief par écritau Gérant ou à

son représentant responsable. A ce stage-ci, l'employé
“devra être accampagné d'un représentant d'atalier ou-ey‘d'un représentant ée l'Union;‘le représentantde la
a dre unedécisionen dedans de trois

 



 

5.4 *

5.5

ARTICLE6:

6.1

6.2

 b) Endedans de sept nmJours ouvrables‘de l'avis men-.

-- finale et qui liera lesparties et aura les mimes pouvoirs -
. judiciaires qu'un tribunal d'arbitrage établi selon les frTE es
‘dispositions suivantes. Ce Comité Conjoint deGrief cn- |.
“ sistera en quatre (4) personnes, dontdeux (2) de œlles- ;
… €À seront sélectionnéespar la Compagnie et lesseu8"

2 Focal. d'Union irmolier

  

-6-

Dans le but de procéder des griefs particuliers ou des
différends, les représentants de l'Union et les repré
sentants d'atelier auront accès aux documents s'y rap-
portant, lesquels seront disponibles aussitôt gue pos-
sible, mais pas plus tard que quinze (15) jours suivant
la demande de ceux-ci.

Les parties peuvent prolonger les mesures ci-dessus xmen-
tionnées par consentement mutuel par écrit.

ARBITRAGE

A défaut du Tèglenent du; grief après queles; étapesa
crites ont été épuisées, celui-ci sera alors sounis ZX
un tribunal d'arbitrace dépendant de la juridiction é-
tablie dans le certificat d'accréditation détenupar .
l'Union et mentionné auxprésentes et les règles sui-
vantes 's'appliqueront. | |

a) Iapartie soumettant le grief notifiera, par srt;
’l'autre partie en dedans de sept (7) joursouvra- .

LA“ bles de l'achèvement de l'étane deux (2) de son ine
tention de soumettre le grief au tribunal d'arbitrage.

…tionné à l'article 6.2 a), les deux(2) parties pour
CE vont par consentement mutuel par écrits nommer wm.

Avant de soumettreleà grilxVadim.laa deppeut,0
de consentement mutuel et dans les sept (7) jours ouvrables
de l'acheVementde l'étape 2, être portée à l'attention
d'un Comité Conjoint de Grief établi conjointement par la

ARE

- Compagnie et l'Union. A moins d'une situation sans issue,00e À
le Comité Conjoint de Grief rendra une décision qui sera

autres seront sélectionnées par L'Union. :

yu est‘entendu que dans la sélection desreprésentants,1aTo
Compagnie ne nommera pas un représentant d'une Compagnie
impliquéeet l'Unionàne nomrera pes am représentantqu

      



   

6.4

 

  

  

   

  
  

   

   
  

 

   

 

  

    

  

 

c sourise à un Tribunal d'Arbitrage.

En dedans de sept (7) jours ouvrables deL'avis mention- :
_né à l'article 6.2, les deux(2) parties devront notifier,or

par fcrit, l'autre partie ddu nomdeleurE SSIBTR. aume:ar
7bunalà êtreétabli. EET {

“Zndedansde sept(7)joursouvrablesdel'avisivisx
~~& l'article 6.5, les deux (2) délégués se Tencontreront =
LA et tâcheront de s‘entendre sur le choix<a Président.ce

Ps siles éflégués des partiesemettentdeserencontrer
~~ et/oude s'entendre surun Président, l'une où l'autre
partie, peut, en dedans de sept (7) jours ouvrablesde
l'expiration dudit délai de sept (7) jours, faire appli--

cation au Ministre du Travail Fédéral ou provirciol,+selon
wed le cas, pour luideranderdenommer un Président. 2 €

 

Jours mentionné à l'article6.5 à ce sujet,d'aviser
d'autre du nom de son délégué au Tribunal,ce dernier

vincial ou Fédéral pour instituer un Tribunal d'Arbitrage
établi en accord avec les stipulations respectives des-
Lois Provincialezou Fédérales applicables àces fins et;

cessusaufgalet parunTribunal d'Arbitrage et les délais
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Il est de plus convenu que dans l'éventualité où le E
Comité Conjoint de Grief du Québec est incapable de x
rendre une décision majoritaire, la partie formulant '
le grief peut, dans les sept (7) jours ouvrables de EF
la date où le Comité Conjoint de Grief proclame une ;
situation sans issue, à moins qu'elle ne désire retirer
le grief, procéder a arbitrage tel que décrit aux
dispositions suivantes. = |

Dans l'éventualité où une Compagnie a unn grief,3fiesera
~ de la responsabilitéde la Compagnie d'en aviser le bu-filenTeÀ
reau d'Union, par écrit, en dedans de sept (7) jours=

~~ ouvrables de la date de la violation alléguSedela
; Convention et, par tel avis, arranger une rencontre

\ avecl'Agent Syndical dûment accrédité et le Gérant
/ Général ou son désigné. Si les parties ne parviennent

 

  
  

  

 

  

  

  

 

   

  
   

  
   

   

  
  

pas 3 un réglement satisfaisant, la dispute devraêtre 2

 

Si unedesparties amet, endeansdudélaideseptm

peut alors faire application auMinistre duTravail Pro-

dansuntel cas et parla suite, les stipulationsde telles
lois applicables seront considérés comme régissant lepro+ -

ure prévus ë

 



 

  

  

  

    
  

 

   

 

6.9

6.10

6.11

| - temps...

6.12

ARTICLE 7:ANCIENNETE

T1 )
oo avec l'Employeur.

a)

7.3

du règlement ou de la réception de la décision du Tribunal
\ d'Arbitrage et le Tribunal d'Arbitrage peut, ä sa discré-
tion, ordonner que l'employé ainsi réinstallé recoive c
compensation, entièrement ou en partie, Pour 1a perte de

les frais et coûts.du Président.

 

_g-

La décision, qu'elle soit unanime ou majoritaire sera
finale et liera les deux (2) parties.

Tous les griefs monétaires qui seront consentis mutuel- E
lement seront payés dans les quatorze (14) jours de ca-
lendrier sur un chèque séparé.

Dans le cas où un employé formulant un grief a été sus-
pendu ou renvoyé et que son grief a été maintenu, il
sera réinstallé a sa position antérieure sans perte d'an-
cienneté en dedans de vingt-quatre (24) heures de la date  
II est convenu que les parties partageront à partségales

 

-“rée lors de toutes mises à pied, |
“ places vacantes et le choix des périodes de vacances. L' an.

5 Undépartement signifie un:départementa L'intérieurÙ

oo)UneclassificationsignifieuneClassificationdepaie,

‘“ L'ancienneté sera définie‘comme la durée deservice. continu

:Atmoment de la signature decette Convention).l'Employeur|
 préparera une liste d'anciennetépourlegroupe du bureau,
“démontrantla dated'embauchage de chaqueemployé etla

\ ‘élassification du travail courant de chaque employé.
“copiede chaqueliste sera remise à l'Union et une copie
“de chaque liste sera affichée dañsun endroitévident du--
terminus.
"cette Convention seront placés surla liste d'ancienneté .
“-appropriée dès l'achèvement deleur périodedeprobation.
“Les listes d'ancienneté seront préparées et affichées à

 

L'Ancienneté des employés sera considé-
rappels, occupationsdes

 

cienneté sera sur l'étendueauterninus.5. Ar Fra

 

SH

Legroupe du bureauconprendratous lesemployés quisont*E
… couverts parSette accréditationsa,ieer ee Ee

 

d'ungroupe.

Une

Les employés embauchés après la signature de

TR, tons les trois (3) mois, avec notation du grade de paie,ae

envoyéeaRemyLE    aprës la signature de cette Convention et.une copieSera

  



 

 

 

7.4

7.5

7.6

  

-Q-

Une mise à pied est définie comme étant une période de
deux (2) jours consécutifs sans travail. Dans l'éven-
tualité d'une mise à pied, l'employé pourra se servir
de son ancienneté de terminus pour transférer dans une
autre classification pourvu qu'il soit qualifié. Lors-
que le travail redeviendra normal, l'employé retournera
d sa classification respective.

Li oll la Compagnie a b2soin d'un remplacant ou
de personnel supplémentaire, une ouverture seulement
sera affichée sur le tableau d'affichage d'avis
pendant une période de soixante-douze (72) heures
de poincon à poincon, excluant les samedis, dimanches
congés statutaires, et les employés pourront soumis-
sionner et transférer à l'exception d'une personne d'une
même position pourvu qu'ils aient l'ancienneté et les
qualifications nécessaires, les ouvertures subséquantes
seront offertes immédiatement, de conseil avec la partie
syndicale. Les Employés qui tranfêrent sous les condi-
tions précédentes seront placés dans leur nouveau dépar-
tement selon leur ancienneté de terminus. {

Cependant, comme mesure intérimaire, la Compagnie peut
combler l'ouverture en accord avec l'article 3.1 pourvu
gue cette ouverture n'excéde pas une semaine. Le trans-
fert de l'employé choisi devra être effectuée en dedans
d'une semaine (l) aprës avoir soumissionné sur ce trans-
fert. Cependant, si un employé est absent à cause de
vacances, suspension, maladie ou blessures lorsqu'une
telle ouverture survient, cet employé aura le privilègede
soumissionner en dedans de cing:(5) jours de son retour au
travail (excluant les samedis, dimanches et congés statu-
taires. ) So i |

a) L'article précédent ne doit pas restreindrele‘droit de
l'Employeur de désigner temporairement des employés à des 5
travaux autres que leurs travaux réguliers. II est entendu.
que les employés temporairement transférés ä un autre tra- :
vail avec un taux de salaire de classification supérieure
recevront, aprës une période trois (3) jours ouvrables con-
tinus dans une telle classification supérieure, le taux de 1
salaire plus élevé pour tout travail accompli dans cette
classification excédant les trois (3) jours ouvrables con-
tinus. Cependant, aucune réduction de salaire ne serafaite
lorsqu'un employé régulier est temporairement transféré a
une classification inférieure en taux de salaire.

b) Ceux promus à une position ou positions non assujetties
à cette Convention, retiendront leur ancienneté pour une.
période de douze (12} mois anrBs leur promotion.
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7.7 - Les permis d'absence excédant trente (30) jours de calen-
drier ne seront pas octroyés 3 moins qu'une demande soit
sounise, par écrit, à L'unionetal’Drployeur et sur con-
sentement mutuel. ;

 

IL est entendu qu'un congé de maternité sera ‘accordé con-
formément au Code du Travail Canadien.

7.8 L'emploi d'un employése terminera pour n‘importe seeds
des raisons suivantes:

a) si 1employé quitte volontairement; RE

b) Si un employé est renvoyé et n'est pas réinstallé àla ss.
_ Suite d'un recours àla procédure €de griefs,ttelme | pr Lo

prévu dans cette Convention; ‘ SX  

  

   
  
   

  

  
  

 

  
   

NOTE:“Le renvoid'un enployé en probation1n‘estwepans a
| =a da procédure de griefs..: J |

asiun‘enployédépasseses vacancesou unatad'ab-ee
senceaccords par 1!Brployeur sans se procurer une een

tension écrite de l' Employeur pour de telles Vacances
- oupermis d'absence; 5

- à) siun‘employéaccepteun,autre enplod@queceequiaaesés
_ — “convenu entre l'Employeuret1Union+ porn,qu'ilétait
- en.permis a’abgence;. El + ; ;

7) si un employé est absentde:son\travail:pourayde
©trois (3) jours consécutifs sans autorisation préala-

bledde1Employeuret sansraison valable àd'Enployeur:

© £)SLunemployé est nisàpiedpourunepériodestant
TE douzea2Jois.gonsdcutizs. |

    

    

  

 

  

  
    

 

on7.9 “a “ouslesnouveauxemployesserontconsidéréss enprobation
; |Jusqu'adcequ'ilssoientPlacéssurlaliste d'ancienneté.  
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»b) Ia période deprobation pourttous Issemployés de1°unis
: té de négociation sera de trente (30) joursde calendrier

_ A l'exception des percepteurs et descommisauxtaux pour

:Pope1a pe2comalistion ensera une desoixante
calér -

  

ce) esployenprobation peuventêtre congédiés « dis
“ ciplinéssans recoursaÎa pruaduredeGegriefs., Les”
© 1'ach&vement du trentidme (30iZme) oudu soixantième -
“… (60ième) jourde calendrier d'emploi, selonlecas,
“l'employé sera congédié ou placé sur laliste d'ancien-
““peté régulièreà compterdedadatefucommencement, de.
sa période d'essai.” FE
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ARTICLE 8:

8.1

ARTICLE 9:

9.1

9.2

10.1

; 1020

“il doit
rercomplêtementsa.secteur.

| Tous. les employés se soumettrontpronptement à‘tout

examen. L'Employeur se réserve le droit de choisir; ;

“peut, à ses frais, faire examiner:denouveau l'em-
ployé GOnGarné.. | | | CEE

Lorsqu'un tel examenmédicalest: requis,Les condi ss
tionssuivantes s‘appliqueront: a;A APPLE

a) si l'employé subit un examenmédical durant ses.cs

b) siunexamen médical|‘est subi‘après jesheures

   
-1]-

 

PAIEMENT DE SEPARATION AUX EMPLOYES  L'Employeur paiera aux employés mis à pied
ou suspendus pour une période de temps prolon-

 

gée, congédiés ou autrement laissant le service ‘ E
de l'Employeur, tous les gages qui leur sont dûüs, OE
incluant les vacances acquises, asusitôt que pos- BE
sible, mais pas plus tard que cing (5) jours ou= El
vrables suivant leur date de sé&paration. Ce

GREVES ETFERMETURES SB

Pendant la durée de cette Convention, il n'y aura EB
aucune fermeture (lockout) de la part de l'employ~
eur, ni aucune grève, ralentissement de travail,
Ou ‘suspension complète ou partielle de travail, CT
pour quelque raison que ce soit, par lesemployés.

 

Dans 1! éventualité où un employé refuse de traver- =.

ser une ligne de piquetage à son travail lors d'une
grève légale, cela ne sera pas interprété comme une
violation de la Convention ni ne sera une cause de
congédiement oud'action disciplinaire. . Toutefois,

“se rapporter au travail ou bienseTati-

 

EXAMEN MEDICAL
    

       

   

   

   

  

  
  
      

examen médical requis par l'Employeur, pourvuce~
pendant, que l'Employeur paie les frais pour tel

son propre examinateur médical ou médecin et L'union

« hèures normales de travail, l'employé sera payé
--pourle temps encouruet ainsi il nesubira au-~ = &

| Cune pertede salaire.du faitqu'il subiseun:E
a examen\ médical; Lo | | | FEI :

de travail et que tel examen médicalest passé+ C
en dehors des liaux de l'Employeur, l'employé

\- sera payédix dollars ($10.00). Lorsque l'exa-
: men médical est passé sur les lieux de l'Employ-.
--eur, l'employésera payépour le temps encouru
- jusqu/à un maximum de dix dollars($10.00) et
“devra, dans de ‘tels cas,recevoir unavis d'au
Moins deux (2) jours ouvrables. avantladate du

a rendez-vous.avecde> MEDECINE, cr

  



10.2

10.3

10.4

   

   
   

   
   

    

  

  

  

    

   

  
   

  

  

“14,1
€ PA

   

Qu'ilne recoive aucune compensation pour ce joursoN

L'Employeur fournira le transport & l'hopital ou

AEmployeur 5" engageà: coopérer à unprompt dépôt
. des rapports des employés se blessant au travail
-… ainsi que des formulesetrapportsB'asaurance-

ne, SE maladie deL'employé. dass EE :

|mms TABLEAUD'APFICHAGE
|L'Employeur consenta| permettre10affichage‘des
: avis d'assemblées ou de fonctions de l'Union sur

dansce but.0

©ARTICLE12; (concesSTATUTAIRES|
mi à}Durantchaque anée’‘decetteé ‘éoiventton”

2.LeVendredi Saint
3.‘La Fête de la‘Reine °°,
- 44° Le Jour de la Saint-Jean Baptiste

© 54LeJour dela Confédération

“7.Le Jour de l'Actiondé Grâces |
Ce SRE mAmeheCF ae oNCel

9.“LeJour de Noël |:
10. Le Lendemain de Noël-
“ ff.La Veille du Jour deEa
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c) Aucun employé ne sera requis de subir un
examen médical le samedi, le dimanche ou . EE
un jour de congé statutaire. Ce CE

d) Sur demande, 1'Employeur ou le m&decinre-
\ mettra au médecin de famille de l'employé,

tout rapport médical se rapportantàson
état de santé. | a |

Si, après avoir commencé à travailler un employs
est -victime d'un accident qui le rend incapable .
d'accomplir ses fonctions, le salaire de sa .
Journée complète de travail lui sera versé pour
la journée où l'accident s'est produit pourvu

 
chez le médecinet par lasuite,A sa résidence si

requis.=. CLL se ery EREe foe

 

 

“Un tableau d'affichage Place,en évidence,et2

   

tous

les employés aurontdroit ä un totalde douze-
(12) congés Statutaires payés. ‘Enautantque .
“possible, les congés payés serontobservésdes
, Jours suivants; i |

 

   ToJotde1an

‘6.‘La Fête duTravail

A. Fa Vadilla La AtER

La :FêteàPaniversatreded'Emp

  



 

b)

12.2

a)

 

12.3

on
f
o
I

A
g
a
c
h

m
t
n
1
e
B

fa

1 12.4

a 12,5
À Le

7 ARTICLE I3:

 
  

-alors toutes les heures travaillées le jour du

b)

mois avant la fête;

c)

… plus d'ancienneté dans un département. Cependant,
-A1ls'auront le droit de décliner le travail pourvu qu'
il y ait un nimbre suffisant d'employés Juniors. qua-
lifies disponibles. oo | Co

©Advenant qu'un des congés statutaires survienne1un

chômée. Si aucune autre journée n'est proclamé,

‘en accord avec les conditions stipulées ci-haut.

Lorsdeleurpériode de probation, les employés |
.. hlaurontpas droit à la paiede congé statutaire...>,

~~81le congétombe en dedansd'une période devacan~
«<.ces céduléed'un employé ce dernier recevra compen- -
sation pour un jour de paie extra ou un jour sup- - “
- plémentairedevacances avec Paieen; dieu d'icelui.

“VACANCESPAYEES

Tout employé qui aupremier (Tez) maided'année EF
“‘courante n'a pas complété un (I) an deservice con
=tinuaves lamême Compagnie, sera Oétrovéum}
journéede vanancespayée par moisde service con=
étinue Lacompensation pour de tellesvacancessera ce

date deson embauchagejusqu'autrente 430) avrilio
del'annéesourante. TS ; |

  

-13-

Le congé de la »Fête Anniversaire de l'employé» |
devra être prisle jour même dudit congé.

  

  

    

       

Si les exigences du travail sont telles que l'Em-
ployeur requiert les employés pour travailler
n'importe lequel des jours énumérés ci-dessus,

congé statutaire désigné seront payées au taux de
temps et demi le taux régulier de salaire, en plus
de sa paie de congé statutaire.
Tous les employés seront rémunérés l'équivalent de
sept heures et quart (71/4) de paie pour le groupe
du bureau, à leur taux horaire apporprié pour les
congés statutaires ci-dessus mentionnés, pourvus

 
IIs aient été à l'emploide la Compagnietrente (30)
jours de calendrier, et

Qu'ils n'aient pas été absents du cravail 3sensed6.
maladie ou blessure pour une période excédant six 6)

Lorsque requis, le premier choix de travailler durant
les jours de congé sera donné aux employés ayant le

A .

samedi ou un dimanche, la journée proclamée par ie
gouvernement Fédéral ou Provincial sera la Journée ‘

l'employé sera payé pour le congé statutaire M2

  
  



 

w
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2 13.2 Tout employé qui au premier (ler) mai de l'année
a courante a complété un (1) an de service continu

‘avec la même compagnie, sara octroyé deux (2) se-
maines .de vacances payées, calculées sur la base
de quatre: pour cent (4%) de ses gaîns totaux du--
rant la période s'étendant du ler mai de l'année | ; so
précédents au trente (30) avril, de l'année courante. vi   

13.3 a) Les enployés qui, au 30 novembre de n'importe
oo laquelle année, ont complété cing (5) années Le

de. service, seront octroyés trois (3) semaines=
“devacances payées; cependant, si un employé
n'apas complétéses cing (5) années de service
: lorsqu'il prend ses vacances, ‘la paie pour sa...

\  troisiëène (3iëme) semainesera retenue. jusqu'ä&
AB dateanniversaire ce sacinquième (Sième)

 

    
  
  
    

  
     

 

3iesenployesqui,au30Aovenbrede n'importe
. “laquelle année, ont complété dix (10) années.
“de service, seront octroyés quatre(4).semai-
onesdevacances payées; cependant, si-un en-

. “‘ployé n'a pas complété ses dix (10) années de

\ “Service lorsqu'il prend ses vacances, la paie.

“Poursa quatrième(diëme) semainesera retenue
 $usqu'ä la date anniversaire desadixigme

- (20iëme)année 8'emploi….pa + i

   
  
   

 

    
 

   

  
  
    
      
   

  

    

  

  
  

  

\ €)Effectifen1981, les employés akau30no-
-‘vembre den'importe quelle année, ont complété
dix-huit (18) années de service, serontoctroyés
©cinq’ (5) ‘semaines de- vacances payées; cependant,

‘siun employé n'apas complétLÉ ses dix-huit(18).
“annéesdeservicelorsqu'ilprendses vacances,
‘lapaiepour sa cinquiëne (5iZme)semaine sera
| retenue.jusqu'dla date anniversairedesaaix
- Buitième (18äème) snnfe d'enploi + |

  

  

  

2)‘ Les‘employésquiont“complété vingt,(20)annéesà
+ service au prémier (1er) avril de n'importe quelle

“… année, serontoctroyés cinq(5) semaines de vacan-
.-ces payées: cependant,si un enployé n'a pas.complé=

“té so3 vingt (22)ans deservice lorsqu'il prend
Bes. vacances, La valepour sa cinquième [3120]

semainesera retenue. jusqu'à la date. anniive
desa cinquilne{sine) année a’ craplo:

   
   
   

   sai  
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b) 11 sera de la responsabilité de la Compagnie
d'afficher une liste sur laquelle les employés
pourront choisir leurs périodes de vacances et
la cédule finale de vacances sera affichée par

7 la Compagnie aau plus tard le ler avril de chaque
| $ co année.

 
2 | c) La période des vacances estivales comprendra
E les mois de mai, juin, juillet, août et septem-
ë bre inclusivement.

13.6 i a) Les employés ayant droit a plus de trois (3)

1 | semaines de vacances et qui désirent prendre
. leurs vacances durant les mois d'été, seront

, restreints ä trois (3) semaines durant 1a pé-
riode estivale reconnue. | > ‘

AL 0 : b) Les employés devront prendre leurs vacances J
LI ~~ durant l'année oil his deviennent qualifiés.pour
a cesVacances. oN Co | Co

 

L6) La paie de vacancesetla paie descongés Le
aTL tutaires seront considérées comae des gains.

 

  d) Durant sa période de vacances, l'employé, pour
‘aucune considération, na pourratravailler.    

   Lapaie de vacances sera donnée 32enploys avant
qu'il parteen vagances.... i CT

   

: esDE:TRAVAIL     
- La semaine régulièrede travailpourles employés
‘de bureau en sera une de trente-six heures et quart . -- B

(363) dulundi au vendredi. La journée régulière ne E
« - de travail pour legroupe du bureau en sesraune @ 110 E
septheures et quart(74).‘ Lorsque l'Employeur re+
: _quiert des employés dans le groupe du bureau pour…
travailler en excédant des trente-six heures et quart .
(36%)delasemaine, Ou dessept heuresetquart(73)
DEF‘Sèvr,taleemnlovAs seront“pavés au.taux.a : :
et demileur taux régulierdesalaire.

  

       

     

  

       

   

 



   

14.2

14.3

14.4

&
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Tous les employés couverts par cette Convention, recevront
un minimum équivalent & septheures et quart (74) de paie
pour ceux travaillant dans le bureau, calculées à leurs
taux réguliers, chaque fois qu'ils se rapporteront pour tra-
vailler, à moins d'avis contraire avant la fin de leur équi-
pe normale précédente à l'effet qu'ils n'ont pas à se rap-
-porter au travail dans leur classification.

Tous les employés couverts par cette Convention, finissant
son équipe régulière cédulée du lundi au vendredi, seront
rémunérés au taux de temps et demi leur taux de salaire
régulier pour toutes les heures travaillées le samedi où
le dimanche.

a) 13 ol 1'Employeur a deux (2) Équipes ouplus d'employés
dans une rême classification ä l'intérieur d'un dépar-
tement, il est entendu que l'ancienneté normale prévau-
dra pour l'équipe de jour, i.e. ceux qui ont moins d'an-
cienneté travailleront sur l'équipe denuit. Cependant, 5
en cas d'ouverture, l'employé qualifié ayant le plus
d'ancienneté peut faire valoir sa préférencedans le
choix des équipes, €en autant que cela soit compatible
avec les exigences de la direction afin de maintenir
une force ouvribre efficace. |

b) Les équipes de jour ne commenceront: pas avant 06:00
fieèures A.M..

Unee période de repos de quinze(15) minutes seraallouée
“ A tous les employés du groupe du bureau dans la première
… moitié de l'équipe de travail, ainsi qu'une autre période

de repos de quinze (15) minutes dans la seconde moitié de
“ “leur équipe de travail et ce, sans perte de salaire. les -

employés du groupe du bureauqui sont requis de travailler ;

en temps supplémentaire auront droit à une période de repos 0048

de quinze (15) minutes, sans perte de saldire, entrelaÀ

première et la deuxième heure en temps supplémentaire.iE

Les employésaugroupe du bureau aurontdroitde prendre Co
: trois quartsd'heure (3/4) pour les repas entre la qua-: |

©trigme (4iëme) et la sixième (Giëme) heure de leur équipe .
‘ régulière. -L'équipe principale sera composée de la majo--
rité desLune:du1 groupe dubureauetseraa de08:30 hrs
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ARTICLE 15:

15.1
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CLASSIFICATION DES TAUX DE SALAIRE

Effectif le premier (ler) juillet 1983

Classification

Classification

Classification

Classification

| Classification

Classification

© Classification

\ Classification

~Classification

Classification

Classification

Classification

pi

| Classiziostion3.

©Classification4 10.08

| Chsstticationsa.6

|Classification2
Classification

Maximum

$10.91

10.09

9.26

6

5

4

3 8.54

2 7.86

1 7.40

7 Maximum

$11.52

10.70

9.87

aa,

|Maximum

$11.73.$11.07

10.91;

$10.25

9.34.9.

6

5

4 E

3 815,
2 8.05

1 LTa

68..

  

92% 88%
. $9.91

9.19

8.46

9.43
8.73

8.07 7.83

7.40

7. 02 nf83

Effectif 1lepremier (ler) juillet1984 | | |

asses
$10.86 $10.52 |

10. 10 9.80

8.68 8.

|Bffecust1le premier(ex)avril 1985|

‘ TAMU Eur
. 810.pe

&2828

‘10.31

9.55 |

6saeps

A en M CE PE EA jd A FE Lael . Cee DIR N se [EAC
opments Sede GE agpe TheeERS Ty Te LahnLp nTArfeerTE eTITO ny IORF age dg oh SsmaT ef SR Sat bl M0 au ; "  

7.23

  

7.“or hs

 

ha SE A

 
    

 



15.2

 

16.1

   

‘ équipes de soir ou de nuit auront droit Æ une
~ prime de dix cents (10€) l'heure en plus de leur
‘taux horaire régulier, pour toutes les heures - =

travaillées entre.19: 00 heures.at 3:00 heuresa.m.

‘rendue

‘Indice:J

Le montant deqd"‘allocation au coûtde1avieter
_ que défini ci-aprës sera déterminé ensebasant

~ sur l'Indice des Prix & la Consommation au Canada_oh
© (1981 = 100), ci-apr&s appelé «Indice». La conti-=
 ‘nuationde l'Allocation du Coût de la Vie dépendra=~

. de la disponibilité del'Indice dans sa forme pré- . .
‘sente, ou selon ses modifications apportées par.À
‘Statistiques Canada et calculée sur la même base =8
“que l'Indice de juin 1983 & moins d'ententematuels CE
le entre. les‘parties... tenER EERE RE
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a) Pour les six (6) premiers mois d'emploi,
l'employé recevra quatre-vingt-huit pour-
cent (88%) du taux de salaire de la clas- 3
sification dans laquelle l'employé est { E
classifié. | | | Eg  

b) Durant les six (6) mois d'emploi suivants, es
l'employé recevra quatre-vingt-douze. pour-- E
cent (92%) du taux de salaire de la clas- Z
sification dans laquelle l'employé est oo

| classifié.

c) Aprës avoir complété un (1) an d'emploi, ©: yr |
: l'employé recevra le taux de salaire maximum oo

de la classification dans laquelle1!employé
est classifié.

Les employés travaillant régulièrement :sur ls .

‘Tousles employés réguliers inscritssur1a Liste-
d'ancienneté auront droit &l'AllocationduCole
“dela Vie en accord.avec cetArticles+:

   
  

  



 

  
 

3. k wh ”

  

le.3

16.4

 

ton.
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Premiêre (Ière) année

Si durant la première (Iëre) année de cette
Convention, l'Indice augmente par plus de cing
pourcent (5%) calculé sur la base de la diffé-
rence entre les chiffres de l'Indice de bâse
de juin 1983 et les chiffres des indices pour- .
chaque mois jusqu'à et incluant juin 1984, ALORS
chaque augmentation additionnelle d'un pourcent
(18) dans l'Indice en sus du cing pourcent (5%) -
aura pour effet une allocation du Coût de la vie
de dix cents (10¢) del'heure pour toute heure :
actuellement travaillée A COMPTER du commencement.
de la première période de paie suivant le premier
jour de chaque tel mois JUSQU'À la fin de lapé- -
riode de paie. qui inclus le dernier jour de chaque
tel mois. |

L'allocation du Coût de la. Vie sera calculée selon
la formule ci-hautmentionnée au pro-rata sur la
base de l'augmentation en sus du cing pourcent we
ET sera payable annuellement en un montant global

dans la première périodede paie de août 19843 tousÀ
les employés qui se sont vérités une telle alloca- À
tion.

Deuxième (21ème) année

si durantla deuxième (21ème)‘annéede cetteà ds

vention l'Indice augmente par plus de cinq pourcent
(5%) calculé sur la base de la différence entre les: À

chiffres de l'Indice de base juin 1984 et les chif- “À

fres des Indices pour chaquemois jusqu'à et inclu-
‘ant juin 1985, ALORS chaque-

vant le premier jour de chaque tel mois JUSQU'A la
fin dela période de paie qui inclusLe MernierJour.
dechaque telmois, <

ù‘allocation du coût dé laViesera caloulée selon:8
la formule ci-haut mentionnée au pro-rata sur la-
base de l'augmentation en sus du cinq pourcent[ELUNE
ET sera payable annuellement en un montant global
dans lapremidre période de paie d'aoiit 1985 àtous
les employés:qui se pont.mécitésune‘telle alloca=.

  

 

   

| 7. Augmentationad-B®
~ ditionnelle d'un pourcent (18)dâns l'Indiceen sus À
‘du cinq pour cent (5%) aura pour effet une alloca-: £
‘tionduCoût de la Vie de dixcents (106) de 1° heure.
‘ pour toute heure actuellement travaillée A COMPTER ‘.
DU commencement de la première période de paie suis

 

  

  

   

 



 

 

 

> |

A

16.5

’ ARTICLE 17:

17,1

|

17.2

17.3

    

employés qui se sont mérités unetelle allocation. - . §

L'Employeur émettra les chèques depaieà toutes
‘les deux (2) semaines de facon à ce que tous les‘

“ ployeur.-
dollars ($15.00) une avance sera données à l'employé

-- immédiatement.
“par 1'Employeur. Chaque chéque de paledevraêtre mis
dan. une enveloppe séparée:| dp Di | iS

z' Employeur accepte d'indiquer surlecheque depaie
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Troisième (3ième) année | É

Si durant la troisième (3iëme) année de cette ‘
Convention, l’Indice augmente par plus de cinq a
pourcent (5%) calculé sur la base de la diffé- EB
rence entre les chiffres de l'Indice de base juin Ek
1985 et les chiffres des indices pour chaque mois =
jusqu'd@ et incluant juin 1986, ALORS chque augmen-
tation additionnelle d'un pourcent (1%) dans l'in-
dice en sus du cing pourcent (5%) aura pour effet
une allocation du Coût de la Vie de dix cents (106) de
l'heure pour toute heure actuellement travaillée à
COMPTER du commencement de. la première période de 4
paie suivant le premier jour de chaque tel mois 5
JUSQU'À la fin de la période de paie qui inclus le | bt
dernier jour de chaque tel mois. | CB

 

 

 

L'allocation du Coût de la Vie sera calculée selon
la formule ci-haut mentionnée au pro-rata sur la
base de l'augmentation en sus de cing pourcent(5%)
ET payable annuellement en un montant global dans |
la premiëre période de paie d'août 1986 & tous les .

 

CHEQUES DE PAIE:

employés disposent d'une journée bancaire avant a
samedi ou une journée de congé statutaire tombant
un vendredi. Les sommes d'argent manquantes de peu
d'importante seront payées lors de la période de
paie suivante lorsque portées à l'attention de 1l'…À

Pour les sommes manquantes excélant quinze
TR

pt:

EL
4

‘Tous les frais d'échange seront payés

 

ettravaillant sur l'équipede nuitrece-
vront leur chèque de paie avant la. fin.se leur. der-
mière équipe de travail. | ps EC Qu

 

de l'employé ou sur le compte-rendu y étant attaché,
le nombre d'heures réguliëres travaillées et le mon-
tant gagné, LesInformations;adéitionnelle:   

   



 

   

  

   

    

  

  

  

i a bars 1

17.3 de celles énumérées ci-haut, se continueront. 1
.Si l'Employeur modifie une carte de temps, i
l'Employeur accepte d'en aviser l'employé aus- KE
sitôt que possible et pas plus tard que le jour if
de paie. if

ARTICLE 18: SANTE & BIEN-ETRE 4

pi 18.1 II est convenu que le Plan d'assurance Collectif ;
a ‘tel que décrit ci-dessous, sera en vigueur pour pr
3 la durée de cette Convention. i

1 18.2 Effectif le premier (ler) juillet 1983, la Com- E
pagnie contribuera un montant de $90.00 par mois Ee
ou $20.70 par semaine à chaque employé éligible È

, et couvert par cette Convention. | E

B Effectif le premier (ler) juillet 1984, la Compa- EB
a gnie contribuera un montant de $100.00 par mois ou a
a $23.00 par semaine 3 chaque employé éligible et. 7
2 “ couvert par cette Convention. oo SB

a oo | Afin d'être éligible au paiement, les employés de- ia E
1 | vront: | 5

1 a) Avoir été employés de la Compagnie pour une 1
7 période de trente (30) -jours de calendrier; |

3 | “ b) Ne pas avoir été mis à pied pour une période de
| plus de trente (30) jours de calendrier; 5

A | c) Avoir travaillé au moins une (1) journéepar an, -
8 | | semaine pour &tre éligible à uné-semaine.

| 1 CoA d) Avoir travaillé une semaine pour être éligi-
x. | | ble % un mois. 1BE B ; 4 : |

3 18.3. LA oùune Compagnienégiige de soumettre une, prime oo
§ | ~ en accord avec la clause ci-haut mentionnée, telle
8 a “ Compagnie sera avisée par l'Union, par courrier re-=
4 \ commandéau Gérant Général, de son défaut d'agir :

ainsi. A défaut de se conformer, dans les quatorze
(14) jours suivant la réception d'un tel avis, aux=

a4 | . stipulations du Plan Santé&/Bien-Btre, la Compagnie=
i | | assumera la responsabilité de tous les bénéfices et.
4 frais médicaux tels que prévus par le Plan d'assu-;
8 rance Santé/Bien-ÊËtre alors en vigueur, et ce pour =.
a tout employé dont la prime n'a pas été payée.. Ba

les disnogitions ds pénalitd oi-hautmeitionnéesne
. seront pas applicables lorsqu'une Compagnienéglige de
remettre une prime (ou primes) & cause. d'une omissiona.

=: cléricaleou par erreur. Bo   
   



 

 
   

ARTICLE20: .

  

18.4

18.5

(ARTICLE19:

 

‘a) Lorsqu‘un employé est absent de son travail
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La participation au Plan Santé/Bien-ÊËtre sera
obligatoire pour chaque employé faisant partie
de l'unité de négociation et l'administration
cléricale présentement absorbée par la Compagnie
sera maintenue.

lors d'une journée régulière de travail, 3 cause
de maladie düment justifiée, l'Employeur le rem-
boursera pour une telle absence à son taux horaire
régulier.

b) Le nombre maximum de journées pour lesquelles .
un employé sera remboursé, en accord avec cette
clause, ne doit pas excéder au total cing (5) jours.
par année de calendrier où cette Convention est en fe
vigueur. ;‘

c) II est convenu que le total de cing (5) journées _
remboursables durant chaque année de calendrier n'est
pas cumulatif et toute portion non utilisée dans

toute année de calendrier, ne pourra pas être utili-Ë
sée l'année de calendrier suivante. Les journées non-© £
utilisées a la fin de l'année seront payées.“Ace

| a) Dans le but ar éclaircir cette clause, les enployés=
du groupe du bureau auron droit à sept heureset quart

(71/4) à leur taux horaire régulier|pour chaquejour<.
née d'absence. .

e) Tout:‘abus de l'article 18. 5 de lapart arunnem
ploy& lequel se rapportera faussement malade ou EXom- Re
pera par tout autre moyen, sera passiblede zenvoi.

FONDS DE PENSION
 

Cet article ne s'applique pas pour la duréedela
présente Convention.

 

AIDE A TEMPSPARTIEL

L'aide à temps partiel se définit comme étantdes
personnes employées par l'Employeur pour suppléer
a la force ouvrière normale. er

w
y

 

 

  
 



 

#134

 

ARTICLE 20:

 
  
 

… équivalant au montant de la cotisation syndicale

l'Union selon les stipulations de l'article 2, ac-

“ lesquelles ces cotisations sont remises ainsi que

: ») L'Employeur consent à ne pas employerdes équi-
; pes successives de personnel à temps partiel à la
‘place desemployés réguliers et rien dans cetarti-

à‘Les aides à tempspartiel, excluant lesemployés
«réguliers mis à pied, recevront la même échelle Bie .
_ nimum de salaire que les employés réguliers, mais
“ne seront pas autrement couverts. parles termesde”
.Sette Convention. ©... Ce ES

5.Chaque employé à temps partiel serarequisa
©poingoinner unecartede temps. |

ARTICLE21:calssED'ECONOMIE|
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AIDE A TEMPS PARTIEL

a) L'Employeur devra déduire pour tous les aides
& temps partiel, äà compter de leur première pale .
et 3 chaque mois par la suite, une somme d'argent E

et ces sommes d'argent devront être remisesà

compagnées de la liste des noms des personnes pour

le nombre d'heures travaillées par de telles per-
sonnes sur une base individuelle.

cle ne sera employé pour éviter l'embauchage d'em-
“ployés réguliers pourvu que de tels employés soient
disponibles.

ee) Les employés qualifiésmis 3piedauront la
…premièrechance pour le travail à temps partiel
voMais ils n'auront droita aucune garantie. ie)

 

Cer Les aides à tempspartiel1ne seront passes
sur une équipe de travailou sur un tempsde départ °° §

© qui d'une fagon priverait les employés réguliers de f
leursheureshormales. deSravall,|.oom RErn }

 

  
— Advenant que les ployee’décidentd'adhérerxla PP
“ Caisse d'Economie des Shops Angus, l‘Emploeyur’sten
“gage à faire les déductions mensuellesnécessaires
© pour la Caisse d'Economie précitée. Les formules
d'autorisation serontfournies a 1°-Bmployqur par la’

Laisse d'Economie. | co 1  
ac FOUT



  

ARTICLE 22:

22.1

22.2

22.3

22. 4

22.5

22.6

plémentaire.

l'Employeur se devra de faire entraîner lecersonnel

vention des Lois de Sécurité du Codedu Travail du EK
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CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL
 

Tous les employés rémunérés sur une base horaire
couverts par cette Convention seront payés à leur
taux régulier de salaire à partir du temps où ils
se rapportent au travail, tel que requis par l'Em-
ployeur. .

 
L'Employeur s'engage à fournir des salles à manger
et des salles de toilette propres, sanitaires et
convenables et ces pièces seront pourvues de sor-
ties pour le feu, tel que requis par la Loi et de
plus, elles seront chauffées adéquatement. Les em-
ployés qui négligent de coopérer afin de maintenir
la propreté de ces lieux seront sujets à des actions
disciplinaires.

 
En cas de mortalité dans la famille immédiate pêre,
mêre, époux, épouse, fils, fille, soeur, frère, grand-
parents, petits-enfants, demi-parents, belle-mère, |
beau-pêre, belle-soeur, beau-frêre, un employé sera
payé pour trois (3) jours de paie à sept heures et
quart (71/4) par jour dans le groupe du bureau, à
leurs taux réguliers de salaire pourvu que la pé- Cre
riode entre le décès et le jour des funérailles tombe.
sur des jours ouvrables. Si un plus grand laps de:
temps est requis en raison de cette mortalité, une co
permission d'absencesera accordée. | ; >

Les employés seront rémunérés, par iEmployeur, ä .
leur taux horaire respectif lorsqu'ils seront obli-
gés d'assister aux assemblés de l'Employeur, mais ne
seront pas sujets au taux de salaireen temps sup”

Advenant l'instauration d'un nouveau système à 1'in-
térieurdes bureaux, soit informatique ou autres,
et que l'Employeur exige d'un ou de plusieurs em-
ployé(s) de suivre un entraînement plus avancé,

actuel pour voir à l'opération du nouveau système,
et tel (s) employé (s) sera ou seront payés pour.
tout letemps passé ä cet entraînement.

Aucun employé ne sera pénalisé s'il refusedetra-
vailler sous des conditions qui rendent son travail
dangereux ou sous des conditions qui sont en contra-

Canada.

Ca
Hy

    



    

 

22.7

22.8

22.9

22,10

22.11

22.12

: ARTICLE 23:

23.1
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Si un employé est appelé et requis de remplir
les fonctions de juré ou comme témoin de la
couronne pendant ses heures normales de tra-
vail, l'Employeur accepte de payer sept heures
et quart (71/4) par jour au taux régulier horai-
re pour les employés du groupe du bareau, moins
le montant qu'il recoit en tant que juré ou té-
moin de la couronne.

Conformément äà la Loi, tout employé éligible
pour voter sera alloué un laps de temps suffi-
sant sans perte de salaire les jours de vota- .
tion Municipale, Provinciale ou Fédérale, afin
de lui permettre d'exercer son droit de vote.

L'Employeur pourvoira et maintiendra tout le
stationnement suffisant aux employés de bureau
durant leurs heures de travail.

II est entendu que ni l'une, ni l'autre des
parties aux présentes ne signera d'entente oude
contrat avec les employés qui viendrait en con”
flit avec les termes et stipulations de cette
Convention. iv

Tous les employés couverts par cette Convention
poinconneront eux-mêmes leur carte indiquant äà
quelle heure ils commencentet 3 quelle haure
ils finissent et seulement dans des circonstan-.
ces exceptionnelles les contremaîtres ou autres
représentants de 1° Employeur seront autorisés a

“le faire.

L'Employeur devra avoir uneionsdeny

ETUDIANTS:

Les étudiants pourront être embauchés sur u&à
base continue durant les mois d'été, du premier
(Ier) mai au trente (30) septembre, et seront
‘régis par les rêgles de paie établies dans cette |
Convention. IIs devront verser comme contribu-

tions à l'Union un montant égal à celui des co-
tisations syndicales emnsuelles, lequel montant
sera retenu de leurs paies; cependant, aucune
autre clause de cette Convention ne s'appliquera. .

‘ IIs ne devront, en aucun cas. entraver les droite
‘d'ancienneté des employés 3 plein temps,Lors de- {
la remise des retenues syndicales,l' Employeur ;=
devra indiquer sur la liste, les noms des per=

sonnes employées «comme éthdiants. |

   

 

 
 



   
 

 

ARTICLE 24: DUREE É

24.1 ‘ Cette Convention sera en vigueur à compter du
premier (ler) juillet 1983 pour se terminer
le trente (30) juin 1986, sauf pour les taux
horaires les primes de Santé Et Bien Etre qui
se termine le 30 juin 1985. Cette Convention — ; Er
sera automatiquement renouvellée, à moins qu'une 2
des partie avise l'autre entre le quatre-vingt- Be
dixième (90iëme) et le soixantiëme (60iëème) jour
précédant la date d'expiration de son intention
de négocier les stipulations de cette Convention
ou une partie de celle-ci. Cette Convention lie-
ra les parties ci-dessous, leurs suécesseurs, ad-
ministrateurs,héritiers et actionnaires.

 

  

 

2 24.2 Durant les négociations pour lerenouvellement, CL
. ne la présente Convention demeurera en vigueur pus

LS . jusqu'au moment de la signature de, la nouvelle
“Convention.

 

EN. FOI DE QUOI, les parties ont signé,ce ; 9 jour de MA ‘ 1984.— 5
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